
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_212
OBJET :  Avenant  à  la  convention  subséquente de Service  Commun « Ressources
Humaines et Systèmes d’Information » entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et
la Communauté d’Agglomération du Cotentin

Exposé

La commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’Agglomération du Cotentin ont
choisi  de créer  des services communs chargés de l’exercice de missions fonctionnelles,
gérés par la commune de Cherbourg-en-Cotentin.

Par délibération n° DEL2018_020 en date du 1er février 2018, le Conseil Communautaire
décidait la  création  d’un  service  commun  « Ressources  Humaines  et  Systèmes
d’Information » et  autorisait Monsieur le Président à signer la convention afférente pour une
durée  de  trois  ans  susceptible  de  renouvellement  par  délibérations  concordantes  des
organes délibérants des deux entités, et modifiable par avenants.

Par délibération N°DEL2021_010 en date du 16 février 2021, le Conseil Communautaire a
autorisé le renouvellement de la convention et Monsieur le Président à la signer.

Par délibération N°DEL2023_174 en date du 7 décembre 2023, le Conseil Communautaire a
approuvé  la  refonte  de  la  mutualisation  entre  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  la
Communauté d’Agglomération du Cotentin ainsi que la convention cadre de mutualisation et
notamment  la  convention  subséquente  de  service  commun  « Ressources  Humaines  et
Systèmes d’Information » et Monsieur le Président à la signer.

Au vu de l’évolution de l’organigramme du pôle Si-Rh suite à la nouvelle architecture du
CODIR du pôle et des réorganisations et créations de postes à la Direction des Systèmes
d’Information suite au rapport d’analyse du schéma directeur informatique, il est proposé,
dans le cadre d’un avenant à la convention subséquente, de:

• mettre à jour la composition du service commun dans son annexe 1,
• mettre à jour les intitulés de missions afin qu’ils soient en corrélation avec ce nouvel

organigramme dans son annexe 2.

Les autres dispositions de la convention subséquente de service Commun « Ressources
Humaines et Systèmes d’information » demeurent inchangées.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
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Vu les avis émis par les comités techniques les 5 et 22 décembre 2017,

Vu la délibération n° DEL2018_020 en date du 1er février 2018 portant création du service
commun « Ressources Humaines et Systèmes d’Information »,

Vu la convention de service commun initiale du 19 février 2018,

Vu l’avenant n°1 du 23 mars 2019,

Vu la délibération N°DEL2021_010 en date du 16 février 2021 renouvelant la convention du
service commun « Ressources Humaines et Systèmes d’Information »,

Vu la délibération N°DEL2023_174 en date du 7 décembre 2023 approuvant les conventions
cadre  et  subséquente  de  service  commun  « Ressources  Humaines  et  Systèmes
d’Information »,

Vu les avis émis par le Comité Social Territorial  les 4 octobre 2024 et 22 novembre 2024,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 173 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :

- Approuver l’avenant à la convention subséquente de service commun « Ressources
Humaines et Systèmes d’information » entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin
et la Communauté d’Agglomération du Cotentin, portant modification de l’annexe 1
« Effectifs des services » et de l’annexe 2 « Clés de répartition » tel que précisé ci-
dessus,

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer cet avenant ainsi que toute pièce
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Avenant - Modif annexes conv 2024
Annexe 1
Annexe 2
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CONVENTION SUBSEQUENTE DE SERVICE COMMUN « RESSOURCES 

HUMAINES ET SYSTEMES D’INFORMATION »  

Entre la Commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté 

d’Agglomération Le Cotentin 

 

 

AVENANT 

 

 

Entre la Commune de Cherbourg-en-Cotentin représentée par son Maire, M.Benoît ARRIVE, autorisé par 
délibération n° DEL2024-XXX du 18/12/2024 d’une part, 

Et la Communauté d’Agglomération Le Cotentin, représentée par son Président, M.David MARGUERITTE, 
autorisé par délibération n° DEL2024-XXX du 12/12/2024 d’autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code de la Fonction Publique, 

 

Modifications : 

 
Annexe 1 « Effectifs des services » 

Nouveaux organigrammes mis en place suite à la nouvelle architecture du CODIR du pôle Si-Rh et aux 
réorganisations et créations de postes à la Direction des Systèmes d’Information suite au rapport 
d’analyse du schéma directeur informatique (annexe 1 modifiée jointe au présent avenant). 

Annexe 2 « Clés de répartition » 

Nouveaux intitulés des tâches, activités ou missions suite à la nouvelle architecture du CODIR du pôle Si-
Rh et aux réorganisations et créations de postes à la Direction des Systèmes d’Information suite au 

rapport d’analyse du schéma directeur informatique (annexe 2 modifiée jointe au présent avenant). 

 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, en deux exemplaires originaux, le XX décembre 2024. 

 

Pour la Communauté d’Agglomération Le Cotentin Pour la commmune de Cherbourg-en-Cotentin 

 

Le Président,      Le Maire, 

 

David MARGUERITTE      Benoît ARRIVE 
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CONVENTION PORTANT CREATION D’UN SERVICE COMMUN 

« RESSOURCES HUMAINES ET SYSTÈMES D’INFORMATION» 

Entre la Commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’Agglomération du Cotentin 

A compter du 1er janvier 2025 

 

 

ANNEXE 1 

 

COMPOSITION DU SERVICE COMMUN (Article 3) 

 

 

Organigramme 1 : Service commun – Architecture générale du pôle Si-Rh 

Organigramme 2 : Service Commun – DMU Direction pilotage et ressources 

Organigramme 3 : Service Commun – Architecture générale DMU DSI 

Organigramme 4 : Service Commun – DMU Département Ingénierie 

Organigramme 5 : Service Commun – DMU Département. Accompagnement et Usages num. 

Organigramme 6 : Service Commun – Architecture générale Adj. DGA Parcours pro. Politiques sociales 

Organigramme 7 : Service Commun – Architecture générale DMU Direction parcours agent 

Organigramme 8 : Service Commun – DMU Département. Maladie maint. emploi discipl. 

Organigramme 9 : Service Commun – DMU Département recrut carrière rému retraite 

Organigramme 10 : Service Commun – Architecture générale Adj. DGA Innovation Transf. QVT 

Organigramme 11 : Service Commun – DMU – Direction. Santé prévention form.  
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      Organigramme 1 
 

 
 
 
 

Organigramme 2 
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Organigramme 3 

 

 
 

Organigramme 4 
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Organigramme 5 
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Organigramme 6 

 

 

 
  

 

     Organigramme 7  
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 Organigramme 8 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
  

   

Annexe1_Conv.subsqte_RH_SI_projet.docx  19/11/2024 

 

 
 

Organigramme 9 
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Organigramme 10 

 
Organigramme 11 
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CONVENTION PORTANT CREATION D’UN SERVICE COMMUN 

« RESSOURCES HUMAINES ET SYSTÈMES D’INFORMATION» 

Entre la Commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin 

A compter du 1er janvier 2025 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

DETAIL DES CLÉS DE RÉPARTITION  

DES POSTES DE CHARGES DU SERVICE COMMUN 

 



Tâches, activités ou missions Coûts ventilés Mesure du montant Indicateurs Nécessaires Observations 

Pôle SIRH 

DGA de pôle CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * 6/7 CV   
 Le DGA est rémunéré pour 1/7 de son temps 
directement par Le Cotentin. 

DMU Direction pilotage et ressources 

Direction pilotage et 
ressources  

CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV     

Chargé de projets planification CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   

Cons. tech. masse salariale et 
assistantes du pôle 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV     

SMU Service GPEC CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV     

Cheffe de service pilotage 
masse salariale 

CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   

Référente pilotage masse 
salariale LC 

CV : coût annuel du poste dédié (MS + forfait f°) M = CV    

DMU - DSI 

Direction et chargés de projet  CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   
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EMU Equipe Adm. et 
comptable 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

DMU Département Ingénierie 
– Chef de département et 
urbaniste des SI 

- – SMU Service Projets num. 
– SMU Service Infrastructures 
– EMU Développement 

- – EMU Projet décisionnel 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°)  M = CV * ADA/ADT 

ADA : nb de comptes active directory 
agglo au 15 décembre de l’année N 
ADT : nb de comptes active directory 
total au 15 décembre de l’année N 

  

DMU Dép. Acc. et usages num. 
– Chef de dép. et formateurs 
– SMU Service applications 
métier 
– SMU Service support 
exploitation env.travail 
– EMU Equipe Helpdesk 
– EMU Equipe interventions 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = CV * ADA/ADT 

ADA : nb de comptes active directory 
agglo au 15 décembre de l’année N 
ADT : nb de comptes active directory 
total au 15 décembre de l’année N 

 

ADJ.DGA PARCOURS PRO.POLITIQUES SOC. 

Chargés de mission CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   

Direction parcours agent et 
Conseillère parcours pro. 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

DPMU Dp. Maladie maint. 
emploi discipl. (chef de 
département, chargés de 
projet et assistante) 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV     

SMU Service maladie maintien emploi     

Chef de service et référents 
maintien dans l’emploi 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   
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Gestionnaire maladie CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = CV  
Le suivi de la maladie de Le Cotentin est réalisé 
par un gestionnaire dédié qui gère la totalité 
du portefeuille LC 

DPMU Dp recrutement 
carrière rémunération retraite 

(chef de département, 
gestionnaires retraite, 
conseiller tech. spécialisé, 
assistante) 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV     

SMU Service recrutement 
mobilité 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

EMU Equipe Emplois et Stages CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV     

Chef de service rémunération 
carrière 1 

CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

Gestionnaires rémunérations 
carrières 

CV : coût annuel des postes dédiés (MS + forfait f°) M = CV   
Le suivi des carrières et des paies de Le 
Cotentin est réalisé par des gestionnaires 
dédiés qui gèrent la totalité du portefeuille LC 

Chef de service rémunération 
carrière 2 

CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

ADJ.DGA INNOVATION TRANSF. QVT 

Adjoint au DGA, Chargés de 
projets et CISST 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   
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SMU Serv.organis.méthode 
qualité 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

Directeur santé prévention 
formation 

CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

Secrétaire de direction santé 
prév. Formation (30%) 

CV : coût annuel du poste concerné (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

SMU Serv.prévention cond.trav.     

Chef de service, Secrétaire 
(70%), conseiller de 
prévention ergonome 

 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

Conseillers de prévention CV : coût annuel des postes dédiés (MS + forfait f°) M = CV  
Le suivi de la prévention de Le Cotentin est 
réalisé par des gestionnaires dédiés qui gèrent 
la totalité du portefeuille d’agents LC. 

Conseillers de prévention 
formateurs SST 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * 30% * CV  
30% du poste des conseillers de prévention 
formateurs SST est dédié à la formation ; ceux-
ci n’interviennent pas sur l’agglomération sur 
la partie prévention. 

EMU Eq. Mieux être au travail.      

EMU Eq. Mieux être au travail CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV    

SMU Serv. formation dév.comp     

SMU Serv. formation 
dév.comp 

CV : coût annuel des postes concernés (MS + forfait f°) M = 1/3 * CV   

 


